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Quatorze  affaires sont 
soumises à l’examen des 
élus locaux du Kouilou au 
cours de ces assises, à sa-
voir l’examen du projet du 
budget primitif du Conseil 
départemental du Kouilou 
exercice 2023 ; l’examen 
du projet de délibération 
portant adoption du bud-
get primitif du Conseil dé-
partemental du Kouilou 
exercice 2023 ; l’examen 
du projet de compte admi-
nistratif du Conseil dépar-
temental du Kouilou exer-
cice 2022 et autres. 
Ouvrant les travaux, 
Alexandre Mabiala a si-
gnifié qu’ils devront tenir 
compte du contexte ac-
tuel marqué par plusieurs 
indicateurs dont l’impact 
est visible tant au plan na-
tional que local, avec des 
notes  d’espoir pour trans-
cender les craintes dues à 
la hausse du coût de la vie, 

et de l’arrêt qu’ont connu 
plusieurs chantiers suite à 
l’incapacité actuelle de la 
collectivité locale de faire 
face à certaines obligations 
administratives et sociales.
«  Le 28 novembre 2022 
dernier, s’adressant 
au Parlement réuni en 
congrès, le président de 
la République a voulu 

rassurer les décideurs lo-
caux et les communautés 
rurales que sa détermina-
tion à soutenir le proces-
sus de décentralisation 
engagé pour impulser le 
développement local est 
totale et irréversible. En 
outre, le lancement des 
projets importants, par 
ce dernier, dans les dé-

partements du Kouilou et 
de Pointe-Noire, notam-
ment la construction de 
l’université de Loango, de 
la zone économique spé-
ciale de Pointe-Noire et 
du Kouilou, sont autant 
d’indicateurs de la volon-
té du gouvernement de 
la République d’aller de 
l’avant. Notre sens d’ini-

tiative est alors un facteur 
déterminant pour le suc-
cès de cette mission. Il ap-
partient à la collectivité 
locale, que nous sommes, 
de créer des conditions 
de notre émergence grâce 
aux avantages que nous 
concède l’Etat par le biais 
de la gestion décentrali-
sée », a-t-il déclaré.
Notons que ces retrou-
vailles s’achèveront le 27 
février. La cérémonie d’ou-
verture a été marquée par 
l’observation d’une minute 
de silence  en mémoire de 
Joseph Mavoungou, Albert 
Dembi, Roger Marcel Gna-
li-Gomez, respectivement 
secrétaire du bureau exé-
cutif du Kouilou, doyen 
d’âge et fondateur du no-
tariat congolais. Ces assises 
sont convoquées confor-
mément à l’arrêté n°0001/
DK/CD/BE/S du 3 janvier 
2023.

Séverin Ibara

KOUILOU

La deuxième session budgétaire ouverte
Les travaux de la session budgétaire se sont ouverts le 17 février au siège du Conseil 
départemental du Kouilou, à Loango, sous la direction d’Alexandre Mabiala, président de cette 
institution, avec à ses côtés Paul Adam Dibouilou, préfet de ce département.   

Photo de famille à l’ouverture des travaux / Adiac
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L’assistance technique de l’Orga-
nisation non gouvernementale de 
solidarité internationale, Le Gret, 
à travers le projet de Gestion in-
clusive et concertée des déchets 
solides à Dolisie et le projet Pro-
maiss, a conduit à la formation des 
opérateurs de pré-collecte des 
ordures solides qui représentent 
la régie communale. Ces entre-
preneurs individuels ramassent 
des ordures auprès des ménages 
et des entreprises pour les verser 
dans les aires de transit ou l’aire 
de valorisation. C’est auprès de 
ces opérateurs de pré-collecte que 
la mairie prélève des taxes d’enlè-
vement des ordures ménagères. 
Mais après le départ de l’assis-
tance technique, depuis 2020  , 
le dispositif mis en place a cessé 
de fonctionner. La mairie ne dis-
pose pas de moyen de pression 
pour contraindre les opérateurs 
de pré-collecte à s’acquitter de 
leurs obligations vis-à-vis d’elle, a 
déploré le directeur des services 
techniques municipaux de Doli-
sie, Pascal Mboukou. À ce jour, 
les autorités municipales et les 
opérateurs de pré-collecte ne par-
viennent pas à trouver un terrain 

d’entente.
Pour la secrétaire générale de la 
mairie de Dolisie, Patricia Bando 
Mongohina, les défaillances du 
système financier sont la source 
du problème. La mauvaise gestion 
des ressources et le manque d’in-
térêt politique pour l’assainisse-
ment, d’après cette autorité locale, 
ont mis la commune dans l’incapa-
cité de pérenniser les acquis des 
projets de développement dont 
elle a bénéficié, d’assurer l’entre-
tien des engins (véhicules de ra-

massage des ordures), de mieux 
prélever les taxes communales 
et de payer les salaires des tra-
vailleurs qui accumulent actuelle-
ment plus de soixante-cinq mois 
d’impayés.
« La mairie ne dispose pas d’un 
fichier fiable des contribuables 
pour lui permettre de faire le 
recouvrement. Concernant 
l’autorisation des dépenses liées 
à l’assainissement, elle fait face 
au manque de crédit et à la len-
teur administrative. Le chef de 

service financier fait l’état de 
besoins qu’il transmet au se-
crétariat général qui valide et 
soumet au maire qui autorise le 
paiement par les recettes muni-
cipales », a confié Patricia Bando 
Mongohina. 
Pourtant, la solution en matière 
de mobilisation des recettes existe 
afin de permettre à la mairie de 
relancer l’investissement public 
local. Selon l’expert principal du 
programme ‘‘Villes résilientes’’, 
Éric Matand, la commune de Do-

lisie doit pouvoir se transformer 
et être capable de valoriser les 
ouvrages réalisés par les parte-
naires au développement. L’idée 
est de numériser les services de 
collecte des recettes municipales, 
y compris le fichier des contri-
buables. « L’enjeu aujourd’hui est 
de voir comment mettre en place 
des modalités de mobilisation des 
recettes, qui puissent être mieux 
orientées vers l’assainissement de 
la ville et le développement local », 
a martelé Éric Matand.
Signalons qu’un atelier de partage 
d’expériences sur la gestion com-
munale a regroupé, les 15 et 16 fé-
vrier, les acteurs locaux de Dolisie 
et ceux de Nkayi (Bouenza) ain-
si que d’Owando (Cuvette). Ces 
deux dernières villes secondaires 
sont bénéficiaires du programme 
‘‘Villes résilientes’’ financé par 
l’Union européenne (UE) à hau-
teur de 21 milliards FCFA. Une 
initiative de coopération Congo/
UE saluée par le directeur général 
du partenariat au développement, 
Aimé Blaise Nitoumbi, qui a plaidé 
pour la création d’un dispositif de 
sensibilisation des acteurs locaux.

Fiacre Kombo

COMMUNE DE DOLISIE

Les défaillances du système financier 
local freinent l’essor de la ville 
Les nombreux projets d’assistance technique lancés au cours des dernières années à Dolisie, chef-lieu du département du 
Niari, ne lui ont pas permis d’améliorer ses services d’assainissement et donc d’optimiser les recettes municipales. Les acteurs 
locaux pointent du doigt des manquements dans la collecte et la gestion des taxes.  

La gestion déficiente de la décharge publique/Adiac 

L’entité étatique Aconoq a prévu 
une série d’activités cette année, 
dont la présentation des produits 
locaux et importés. La soirée de 
dégustation du champagne «La-
gache», d’après le directeur géné-
ral, Jean Jacques Ngoko Mouyabi, 
a consacré le début de mise en 
œuvre du programme de présen-
tation des produits et de certifica-
tion. 
Cette structure est engagée à 
promouvoir les bonnes pratiques 
au sein des unités de production, 

à l’instar du groupe Lagache et 
son promoteur, le Congolais Jean 
Serge Mapakou, qui vont instal-
ler leur réseau de distribution au 
Congo. « Nous allons continuer 
à sensibiliser le public à l’im-
portance d’avoir au Congo une 
infrastructure qualité fiable, qui 
sera au centre de toutes les ac-
tivités socio-économiques. Cette 
année, nous comptons faire 
l’émulation des industriels pour 
permettre aux entreprises de 
compétir dans leurs domaines », 

a indiqué Jean Jacques Ngoko 
Mouyabi.
L’Aconoq projette de réaliser 
trois projets majeurs, à savoir la 
relance du programme congo-
lais d’évaluation de la conformi-
té en réponse à l’entrée massive 
des produits contrefaits ; la mise 
en place du schéma national de 
certification des produits locaux 
; l’installation d’un laboratoire de 
métrologie pour le contrôle de 
qualité et de poids des produits 
consommés au pays.

CONSOMMATION

Tout nouveau produit désormais 
homologué par l’Aconoq 
L’Agence congolaise de normalisation et de la qualité (Aconoq) a lancé, 
le 17 février à Brazzaville, son programme de certification des produits 
locaux et importés. L’opération a débuté par la présentation de la marque 
de champagne «Lagache» et vise à s’assurer de la qualité ainsi que du 
poids des produits commercialisés au Congo.     

La tenue des comptes, le reporting des états financiers, le 
respect des statuts, la délivrance des états financiers, les pro-
jets financés par le Figa sont autant de sujets sur lesquels les 
membres du Comité de direction ont planché. « Le problème 
de gouvernance est très important pour la gestion d’une 
structure comme le Figa », a indiqué Jean Baptiste Diathoud, 
président du Comité de direction. Tout en indiquant que les 
recommandations adoptées lors des assises seront transmises 
au gouvernement, il ne les a pas revelées à la presse; la pri-
meur étant réservée à la hiérarchie.
Le Figa, rappelons-le, est une structure publique d’appui au 
développement des très petites, petites et moyennes entre-
prises et de l’artisanat. Ses missions sont, entre autres, ga-
rantir les crédits d’investissement consentis par les établis-
sements bancaires et les crédits des très petites, petites et 
moyennes entreprises et de l’artisanat ; négocier et nouer des 
partenariats avec tout organisme intervenant dans l’appui à la 
création et au développement des entreprises et de l’artisa-
nat; financer les programmes de renforcement des capacités 
des porteurs de projet, dirigeants d’entreprise et artisans. 

 Rominique Makaya

Lors de la présentation du programme d’Aconoq/Adiac 

PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Les recommandations sur 
le Figa seront transmises au 
gouvernement 
La session du Comité de direction du Fonds 
d’impulsion, de garantie et d’accompagnement 
(Figa) des très petites, petites et moyennes 
entreprises et de l’artisanat s’est tenue le 17 
février à Brazzaville. Les recommandations 
qui en découlent seront transmises au 
gouvernement à travers le ministère de tutelle 
pour d’éventuelles décisions. 
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MINISTERE DES POSTES, DES TELECOMMUNICATIONS ET DE L’ECONOMIE NUMERIQUE
PROJET D’ACCELERATION DE LA TRANSFORMATION NUMERIQUE (PATN)

AMI n° 013/MPTEN/PATN -UCP/23
RECRUTEMENT D’UNE FIRME POUR LA REVUE ET LE RENFORCEMENT DU CADRE LÉGISLATIF, RÉGLEMENTAIRE ET 

INSTITUTIONNEL EN MATIERE DE COMMUNICATIONS ET TRANSACTIONS ÉLECTRONIQUES EN RÉPUBLIQUE DU CONGO

1-Contexte :
Le Gouvernement de la République du Congo a obtenu un prêt de la Banque 
Internationale pour la Reconstruction et du Développement (BIRD) pour 
financer le « Projet d’accélération de la transformation numérique (PATN) 
», et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ce crédit pour effec-
tuer les paiements au titre du contrat suivant : «  firme pour la revue et le 
renforcement du cadre législatif, réglementaire et institutionnel en matière 
de communications et transactions électroniques en république du 
Congo».

2-Objectif :
L’objectif principal de la mission est d’assister le gouvernement dans la 
revue et le renforcement de l’arsenal légal, règlementaire et institution-
nel actuel relatif à la transformation numérique au Congo, en particulier 
s’agissant de l’identification de ses lacunes par rapport aux pays simi-
laires ou aspirationnels, et de sa mise en application effective.
Objectifs spécifiques

Globalement, il s’agit de :
-Réaliser un état des lieux et une analyse méticuleuse de l’arsenal légal, 
règlementaire et institutionnel soutenant l’économie numérique au 
Congo, et de sa mise en œuvre effective ;
-Identifier les lacunes du cadre légal, règlementaire et institutionnel actuel 
soutenant les communications et les transactions électroniques au 
Congo, et au regard des meilleures pratiques régionales et internatio-
nales. Cette analyse des lacunes devra notamment soulever les pro-
blèmes sur la mise en application effective et les besoins de mise à jour 
;
-Faire des recommandations sur les réformes juridiques pour les com-
munications et transactions électroniques notamment portant sur les 
services publics et les infrastructures critiques / opérateurs de services 
essentiels ;
-Accompagner le ministère en charge du numérique dans l’élaboration 
d’avant-projets de loi et/ou textes d’application, et des amendements 
aux lois existantes selon une feuille de route du développement du cadre 
légal, règlementaire et institutionnel bien définie (une pour les commu-
nications électroniques, et une autre pour le transactions électroniques) 
;
-Faire des recommandations pour la mise en application effective du 
nouveau cadre légal, réglementaire et institutionnel soutenant l’écono-
mie numérique au Congo.

3-Profil du consultant :
Pour réaliser la présente mission le cabinet devra répondre au profil sui-
vant :
-Disposer de personnel ayant des compétences dans les domaines juri-
dique, économique et télécoms ;
-Disposer de personnel diplômé en droit du numérique ;
-Avoir une expérience significative en conseil juridique sur des questions 
générales de réforme juridique et de rédaction législative idéalement au 
Congo (Brazzaville) ou, à défaut en Afrique ;
-Avoir une expérience avérée dans la conduite de formations, séminaires 
et ateliers ;
-Avoir une connaissance de l’environnement juridique, économique, 
numérique et notamment les télécoms, du Congo ou d’autres pays afri-
cains ;
-Disposer d’une expérience dans les missions de réforme législative à 
des structures du secteur public, du secteur privé ou des deux ;
-La connaissance et l’expérience du droit des TIC ou de la législation spé-
cifique à la mise en place de la gouvernance du numérique, les services 
de confiance numérique et/ou la gouvernance des données constitue 
un avantage supplémentaire ;
-Avoir une solide expérience dans le secteur du numérique en général et 

dans le secteur des communications électroniques et des transactions 
électroniques en particulier ;
-Avoir une bonne connaissance de la réglementation du secteur du numé-
rique ;
-Avoir une connaissance des outils de veille juridique ou réglementaire 
et de la réglementation internationale en matière de technologies de l’in-
formation, de la digitalisation ;
-Avoir une expérience avérée dans les mécanismes et procédures d’ap-
probation des textes juridiques dans des pays francophones ;
-Avoir un personnel maitrisant la langue française.

4- La durée de la mission est fixée à 6 mois. La mission se déroulera 
à Brazzaville avec des possibilités de déplacement à Pointe-Noire et de 
mener certaines activités à distance. 

5-L’Unité de coordination du Projet des Reformes Intégrées du Sec-
teur Public (PRISP), invite les candidats éligibles, à manifester leur inté-
rêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les cabinets peuvent s’asso-
cier pour renforcer leurs compétences respectives. Les cabinets doivent 
fournir les informations ci-après : (i) la qualification pour exécuter les 
services pressentis, les missions similaires (brochures, références de 
l’exécution de contrats analogues, etc) ; (ii)  les domaines d’intervention 
ainsi que les années d’expérience du cabinet ; les références des clients 
bénéficiaires des prestations décrites. Les cabinets ne doivent pas inclure 
dans la manifestation d’intérêt des curriculums vitae, des documents 
légaux, des certificats d’incorporation et/ou une méthodologie de tra-
vail. Ils devront avoir déjà réalisé des missions comparables, fournir la 
liste des missions pour lesquelles sa compétence a été mobilisée et attes-
tations de bonne exécution.

6-Les cabinets seront sélectionnés en accord avec les procédures 
définies dans le Règlement de Passation de Marchés pour les Emprun-
teurs sollicitant le Financement de Projets  (FPI) de la Banque Mondiale, 
Édition de juillet 2016, révisée en novembre 2017, août 2018 et novembre 
2020. La méthode de sélection est celle, fondée sur la qualité et le coût 
(SFQC).

7-Les cabinets intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires au sujet du document de référence  à l’adresse ci-dessous, de 
8 heures à 12 heures et de 13 heures à 16 heures (heures locales)  du lundi 
au vendredi.

Les manifestations d’intérêt devront être soumises en français en six 
(06) exemplaires dont un (01) original à l’adresse ci-dessous au plus tard 
le 03 mars 2023 à 16 h 00 (heures locales) et porter la mention « firme 
pour la revue et le renforcement du cadre législatif, réglementaire et ins-
titutionnel en matière de communications et transactions électroniques 
en république du Congo».

Bureau Passation de Marchés
A l’attention du Coordonnateur
Projet d’accélération de la transformation numérique (PATN). Unité de Coordi-
nation
Adresse : Parcelle 84 bis, avenue du Chaillu, arrondissement 3 Poto-Poto Braz-
zaville, République du Congo
Téléphone : (+242) 06 611 63 49/ 04 032 22 81
Adresses électroniques : marchespatn@gmail.com; contactpatn@gmail.com 

Fait à Brazzaville, le 

Le Coordonnateur,

Francis SECK-MANGOUANI 
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Une querelle s’installe entre les 
protagonistes autour d’amour 
et de l’argent. Dans la scène 1, 
Julie est très surprise par des 
mots d’Eloge, un gendarme 
qui la courtise. Les deux se 
donnent rendez-vous. Très en 
colère, Solange, son amie, lui 
reproche d’avoir dialogué avec 
les gendarmes qu’elle déteste.  
«Mais, tu as commis une 
bavure, quand ils veulent 
te parler ou même t’inviter, 
il faut chercher les voies et 
moyens pour les éviter, vio-
lence, voici ce qui caractérise 
les gens d’armes», lui dit-elle.
«Julie, ne sois jamais 
amante d’un soldat du-
rant ta vie pour ne pas être 
malheureuse, prends pour 
amant un homme cultivé et 

instruit, tu trouveras entre 
vous une parfaite harmo-
nie. Tu vois, notre amour 
avec mon cher Bienvenu 
est devenu un modèle que 
les jeunes intellectuels 
prennent pour exemple 
et quand tu partages avec 
des gendarmes ton amour, 
je te l’assure, tu fais un hé-
térogène mélange, ne fais 
jamais avec des soldats 
un projet de mariage, je te 
conseille de te libérer d’eux 
à dater de ce jour», poursuit 
Solange.
Cette dernière veut 
convaincre son amie à s’atta-
cher à Adelard, un jeune phi-
losophe intelligent qui l’aime. 
Mais Julie lui répond :  
«Tu me parles d’un homme 

inconnu, je veux le voir et 
l’écouter de mes oreilles cet 
homme à qui tu fais tant 
d’éloges». On le voit venir, 
Julie s’énerve. «  C’est à ce 
voyou vêtu de loques que 
tu m’amènes ? Je le trouve 
sordide avec ses cheveux 
hirsutes, me donner un tel 
garçon est pour moi une 
insulte, non, je ne veux pas 
le voir», lâche-t-elle.
«Ne considère pas sa situa-
tion, elle peut bien changer. 
L’habit ne fait pas le moine, 
le savoir fait les grands 
hommes, l’amour propre 
est une douce chose, il faut 
l’apprendre», argumente 
Solange dont les conseils pa-
raissent étranges à Julie.
Serge Simplice Nsana est 

docteur es lettres, ingénieur en 
administration du personnel et 
maître- assistant du Cames. Il 
est ancien secrétaire général 
académique (2013-2018), puis 
directeur général (2018-2021) 
de l’Institut professionnel des 
technologies et de gestion des 
entreprises, à Brazzaville. En-
seignant permanent à l’Ecole 
nationale d’administration et 
de magistrature, il assume de-
puis 2021 les fonctions de chef 
de parcours des carrières ad-
ministratives. Serge Simplice 
Nsana dispense également des 
cours de littérature française 
à la Faculté des lettres, arts et 
sciences humaines et à l’École 
normale supérieure de l’Uni-
versité Marien-Ngouabi.

Rosalie Bindika

VIENT DE PARAÎTRE

« Un gendarme rit dans la gendarmerie » de Serge Simplice Nsana 
Publiée le 1er février dernier aux éditions Les Impliqués, la pièce de théâtre « Un gendarme rit dans la gendarmerie » décrit la 
rivalité au sujet de Julie, une jeune lycéenne, entre Eloge et Brunel, deux gendarmes aussi, et de deux lycéens, Bienvenu et Adelard.  

Le spectacle de théâtre interprété entièrement en langue Koongo a été joué 
sur les planches des ateliers Sahm, le 17 février, à Brazzaville.  

Texte de Faustin Mouan-
ga-Sengha mis en scène par 
Faustin Koua-Leturmy, avec 
la participation de Gladys 
Samba et son groupe Les 
mamans du Congo en mu-
sique et chant, « Bimokono 
» s’est déployé à la manière 
d’un mbongui ou d’une soirée 
villageoise au clair de lune. 
L’histoire contée est celle de 
Mountsoompa, un fils Koon-
go qui n’a pas pu apprivoiser 
l’éternité de sa force, de sa 
puissance. En effet, à travers 
ce personnage, le dramaturge 
et poète congolais dévoile la 
nudité de l’orgueil de la force 
de l’homme sur terre qui n’est 

qu’une dune de sable. 
D’une durée d’environ une 
heure, « Bimokono, c’est la 
somme des valeurs et antiva-
leurs du destin de l’homme 
qui résume son incapacité à 
garder sa force du premier 
au dernier jour de sa vie. Au 
cours de son passage éphé-
mère sur la terre, les forces 
de la nature, graduellement, 
prennent le dessus même sur 
les surhommes. Et l’homme 
de passer de la force à la fai-
blesse, de la puissance à l’im-
puissance. Tout son corps 
subit la gifle de la main sale 
du temps et se désassemble 
comme un château de cartes 

sur la plage du désespoir  », 
souligne l’auteur du spec-
tacle.   
On se sentirait un peu perdu 
en suivant ce spectacle dans 
la mesure où l’on ne com-
prend pas le Koongo. Cepen-
dant, « Bimokono» a le mérite 
de mettre en valeur l’une des 
langues maternelles du Congo 
et d’en perpétuer ainsi l’usage 
et le charme dans l’univers 
de l’art. Une belle dédicace à 
la Journée internationale des 
langues maternelles qui sera 
célébrée le 21 février.

Célébration de la Journée 
internationale des lan-
gues maternelles  
à Brazzaville 
Proclamée le 21 février 2000 
par l’Organisation des Na-
tions unies pour l’éducation, 
la science et la culture, la 
Journée internationale des 
langues maternelles est cé-
lébrée chaque année à cette 
même date afin de promou-
voir la diversité linguistique 
et culturelle et le multilin-
guisme. A ce propos, l’Insti-
tut français du Congo (IFC) 
de Brazzaville, en partenariat 
avec la Fondation Niosi, ho-
nore les langues maternelles 
et la diversité linguistique du 

Congo durant toute la jour-
née par une série d’activités 
à son siège.  
Dès 10h 00, il est prévu une 
exposition-vente d’ouvrages 
en et sur les langues natio-
nales congolaises. Celle-ci 
se poursuivra par des confé-
rences débats de 15h à 18h 
00 autour de trois thèmes : 
les langues du Congo-Braz-
zaville et leurs variétés ; 
les langues en danger du 
Congo-Brazzaville ; dynami-
ser les langues peu dotées. 
La journée se clôturera par un 
spectacle de chants, contes et 
déclamations poétiques en lan-
gues congolaises par les associa-
tions de promotion de langues 
maternelles.
Outre l’IFC, l’association 
Bantu culture, que préside 
Cherel Otsamigui, en parte-
nariat avec le Centre cultu-
rel Zola, organise une confé-
rence-débat sur le thème 
« Les langues maternelles 
en danger au Congo Braz-
zaville ». L’objectif étant de 
conscientiser et sensibiliser 
les élèves et étudiants à l’im-
portance et l’usage courant 
des langues maternelles, ain-
si que d’encourager les en-
seignants dans la promotion 
d’un apprentissage multilin-
guisme de qualité. Ce temps 
de partage s’accompagnera 
des chants, des contes et dé-
clamations de poèmes en lan-
gues congolaises présentés 
par un échantillon d’élèves.
Notons que l’entrée est libre 
pour tous ces rendez-vous.  

Merveille Atipo

THÉÂTRE 

La pièce « Bimokono » représentée aux ateliers Sahm 

Lors de la représentation de la pièce « Bimokono »/Adiac
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Les familles Aboni, Imboka, Ngokoba, Imbenga, 
Otsasso et Stanislas Okassou ont le regret d’infor-
mer les parents, amis et connaissances de Braz-
zaville, Makoua et Ouesso du décès de Mme 
Audrey Aboni Epira, survenu le 6 février 2023, à 
Brazzaville.
Le deuil se tient au domicile famillial sis n°139 de la 
rue Oyomi à Talangaï. Référence : arrêt de bus 
Emboto.
Le programme et la date des obsèques seront 
communiqués ultérieurement.

NECROLOGIE

Brice Kibouatou, agent des Dépêches de Braz-
zaville, Mireille Bardon Kibouatou (Lafine), 
Michelle Kibouatou, Jacquet Mampouya, Cécilia 
Banzouzi et famille ont la profonde douleur 
d’annoncer aux parents, amis et connaissances le 
décès de leur grande-soeur, mère et grand-mère 
Marceline Kibouatou (Mace), survenu le 11 février 
2023 à Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient dans la rue Kingoma 
n°155, vers Comus , avenue des pylones.

REMERCIEMENTS
La famille Nsoundi, David 
Babindamana, Mme Kimbembe 
Flore Irène, Marthe Samba, Samba 
Banzouzi, Léa Nzoumba Milandou, 
Oscar Ntembe Samba Kayi, Arsène 
Samba Kayi, remercient les 
parents, amis et connaissances qui 
les ont assistés physiquement, 
matériellement et moralement lors 
du décès de leur père, Albert 
Samba Kayi, survenu le 28 janvier 
2023 à Brazzaville. 
L’inhumation a eu lieu le jeudi 9 
février au village Malonga-Bête.
La famille exprime sa 
reconnaissance.

Djoson Philosophe, les familles Pangui, Mola-

mou et Ebengué ont la profonde douleur d’an-

noncer aux parents, amis et connaissances le 

décès de Monsieur Jean Ignace Pangui (Capi), 

survenu le 9 février, à Brazzaville.

La veillée mortuaire se tient au n°33 bis de la 

rue Berthe à Talangaï. Réf : quartier Commune, 

derrière l’hôpital de référence de Talangaï.

Le programme et la date de l’inhumation seront 

communiqués ultérieurement.

Jean Bruno Ndokagna, agent des Dépêches de Brazzaville, 
Jean-Pierre Ndokayo, agent à la retraite de l’OMS ont la pro-
fonde douleur d’annoncer le décès de leur épouse Mme 
Ndokayo Mboualé  Rosalie, survenu le 15 février à Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au n°21, de la rue Ngamakosso 
(arrêt Marché).
La date de l’inhumation sera communiquée ultérieurement.

Les Congolais champions 
d’Afrique en 2007 retrouvent 
la Coupe d’Afrique des na-
tions (CAN) après leur der-
nière participation en 2015 et 
veulent frapper un grand coup. 
Ils ont bouclé leur mise au vert 
au Maroc en livrant deux ren-
contres de haute facture face 
à deux autres sélections qua-
lifiées également  dans cette 
CAN.  Lors de leur première 
rencontre amicale, les Diables 
rouges se sont inclinés 0-1 face 
au Nigeria avant de concéder 
un nul de 0-0 face au Bénin. Ils 
semblent prêts à en découdre 
avec les Sud Soudan dont les  
deux matches amicaux se sont 
soldés par deux échecs, no-
tamment 0-1 contre l’Egypte 
puis 0-3 face à la Zambie. Le 
premier match s’annonce capi-
tal pour eux dans cette  com-
pétition créée depuis 1979 
par la Confédération africaine 
de football et se tient tous les 
deux ans. Après le Sud Sou-
dan, les Diables rouges croise-
ront, le 23 février, les Crânes 
de l’Ouganda avant d’affronter 

les Fauves du Bas Oubangui, 
le 26 du même mois, pour le 
dernier match de la phase de 
poules. 
Précisons que douze pays 
disputent, du 19 février au 
11 mars,  le trophée mis en 
jeu  mais aussi une qualifica-
tion pour la phase finale de la 

Coupe du monde prévue du 
2  mai au 11 juin en Indone-
sie.  Les douze sélections sont 
reparties dans trois poules de  
quatre. Le groupe A est com-
posé de l’Egypte, du Mozam-
bique, du Sénégal et du Nige-
ria.  Le  groupe C comprend la 
Gambie, la Tunisie, le Bénin et 

la Zambie. Le groupe D, quant 
à lui, a pour adversaires la 
Gambie, la Tunisie, le Bénin et 
la Zambie.  Les deux premiers 
de chaque groupe seront di-
rectement  qualifiés  pour les 
quarts de finale plus les deux 
meilleurs troisièmes. Pour 
désigner les deux meilleurs 

troisièmes, un classement est 
effectué en comparant les ré-
sultats dans leur groupe res-
pectif de chacune des équipes : 
le plus grand nombre de points 
obtenus ;  la meilleure diffé-
rence de buts ; le plus grand 
nombre de buts marqués ; le 
classement du fair-play (deux 
cartons jaunes dans le même 
match ou un carton rouge di-
rect équivalent à -3 points, et 
un carton jaune à -1 point).
Les équipes qui atteindront le 
dernier carré seront automa-
tiquement qualifiées pour le 
Mondial. Le Congo a disputé 
la phase finale  de la Coupe du 
monde en 2007. Il avait fait jeu 
égal avec l’Autriche 1-1 avant 
de battre respectivement le 
Chili 3-0 et le Canada 2-0. En 
huitièmes de finale, les Diablo-
tins s’étaient inclinés devant le 
Mexique 0-3. C’est la seule par-
ticipation puisqu’au Sénégal, 
le Congo était éliminé au pre-
mier tour. Retrouver la phase 
finale de la Coupe du monde 
fait partie des ambitions.

James Golden Eloué

CAN U-20

Le Congo débute face au Soudan du Sud
Les Diables rouges de moins de 20 ans débutent la compétition que l’Egypte abrite en affrontant ce lundi les Bright stars du 
Soudan du Sud qui participent à la compétition pour la première fois de leur histoire. Les deux formations sont logées dans le 
même groupe B que les Crânes de l’Ouganda et les Fauves du Bas Oubangui de la République centrafricaine.

Les Diables rouges des moins de 20 ans affrontent ce 20 février les Sud Soudanais/Adiac
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Si l’on ne prend pas rapidement des mesures coercitives 
et drastiques, la corruption dite « primaire », c’est-à-
dire celle des sommes qui avoisinent 30 à 75 000 FCFA, 

gagnera de plus en plus du terrain et prendra une ampleur 
considérable dans de nombreuses administrations, surtout 
publiques.

Les administrations publiques sont ici pointées du doigt parce 
que le service gratuit est en train de disparaître au profit du 
service monnayé, quelle que soit sa nature. Or la corruption, 
on le sait, est sévèrement condamnée par les textes et lois de 
la République. Elle est une perversion sociale qui met en jeu 
le corrupteur et le corrompu dans des intérêts avoués, d’une 
part, pour le corrupteur d’obtenir des avantages particuliers 
et, d’autre part, pour le corrompu d’obtenir une faveur finan-
cière en rapport avec sa complaisance.

Cet agissement tend à devenir comme une « valeur » admise 
alors qu’il n’en est rien. C’est un vrai poison socio-écono-
mique qui détruit la cité à petit feu. Un véritable « rongeur 
» constaté dans toutes les sphères de la vie, puisqu’aucune 
strate sociale n’est épargnée. Des efforts considérables sont 
à déployer afin d’arrêter cette corruption déjà ancrée dans 
nos mœurs.

Autrefois, on parlait des 10% pour que le service puisse être 
vite rendu. Comment comprendre que, et cela se vérifie nuit 
et jour, pour être vite reçu dans un centre hospitalier public, 
il faut être dans le « jeu » de l’homme soignant du jour ? Ces 
sommes d’argent que l’on remet sans reçu intègre-t-elle les 
caisses de l’Etat par le truchement du Trésor public ? C’est 
cela la corruption primaire. Des petites enveloppes qui gon-
flent les poches des tierces.

En clair, la corruption freine la croissance économique et nuit 
à l’Etat de droit, entraînant un gaspillage de compétences. 
Cette corruption dite primaire pénètre avec force nos men-
talités pour devenir la corruption à grande échelle. Alors, 
jusqu’où irons-nous avec ces agissements ?

Des campagnes de sensibilisation et de dénonciation ainsi 
que des actions dissuasives et répressives doivent être me-
nées pour freiner ce fléau. Rien ne changera sans la mise en 
exécution de certaines mesures. A bon entendeur, salut !

Faustin Akono

HUMEUR

Et la corruption primaire…

Dans ouvrage intitulé « Théorie de 
la justice de 1971 », le libéral John 
Rawls écrit : «  Une société est 
juste si elle respecte trois prin-
cipes dans l’ordre : garantie des 
libertés de base égales pour tous, 
égalité des chances, maintien 
des seules inégalités qui pro-
fitent aux plus défavorisés ».
La justice sociale consiste ainsi 
à transformer les relations et les 
ordres sociaux injustes et violents 
par la sensibilisation, l’organisation 
systématique et la mobilisation 
des personnes politiquement, éco-
nomiquement, écologiquement et 
socialement marginalisées et op-
primées. Selon les Nations unies, il 
existe cinq façons de lutter contre 
le racisme et l’injustice, notam-
ment écouter et amplifier la voix 
des Noirs, dénoncer le sectarisme 
et le discours haineux, enseigner 
aux enfants la compassion, l’équi-
té et les droits de la personne, dé-
fendre les personnes victimes de 
harcèlement et intervenir s’il n’est 

pas dangereux de le faire.
Plusieurs textes des Nations unies 
estiment que s’il est bien une no-
tion aussi peu et mal partagée 
sur les différents continents, c’est 
celle de la justice sociale. En pro-
clamant la Journée mondiale de 
la justice le 20 février, l’Assem-
blée générale des Nations unies a 
certainement mesuré la distance 
qui séparait le vœu de certaines 
réalités sur le terrain. Pour elle, 
en effet, les États membres de-
vraient célébrer cette journée avec 
faste en organisant des activités 
concrètes visant à promouvoir les 
buts et les objectifs proclamés lors 
du sommet mondial pour le déve-
loppement social. Ainsi, tous les 
gouvernements du monde sont 
appelés à faire de l’élimination de 
la pauvreté et du chômage l’une 
de leurs priorités. Le renforce-
ment de la justice, la promotion 
de l’équité, la démocratie, la parti-
cipation et la transparence ont été 
et demeurent des axes de travail 

proposés par l’Assemblée.
Celle-ci reconnaît que le dévelop-
pement et la justice sociale sont 
indispensables à l’instauration et 
au maintien de la paix ainsi que de 
la sécurité au sein des nations et 
entre elles. A leur tour, ces deux 
notions ne peuvent être atteintes 
en l’absence de paix et de sécurité 
ou en l’absence du respect de tous 
les droits de l’homme et libertés 
fondamentales. En outre, la mon-
dialisation et l’interdépendance 
ouvrent de nouvelles opportunités 
grâce au commerce, aux inves-
tissements, aux flux de capitaux 
et aux progrès technologiques, y 
compris les technologies de l’in-
formation, pour la croissance de 
l’économie mondiale et le dévelop-
pement tout comme l’amélioration 
des niveaux de vie dans le monde. 
Toutefois, il reste de sérieux défis, 
notamment de graves crises finan-
cières, l’insécurité, la pauvreté, 
l’exclusion et les inégalités au sein 
des sociétés et entre elles, ainsi 

que des obstacles considérables 
à une intégration plus poussée et 
à une pleine participation à l’éco-
nomie mondiale pour les pays en 
développement ainsi que pour 
certains pays à économie en tran-
sition.

Mais d’où nous vient  
la justice sociale ?
Parler de justice sociale amène 
invariablement à s’interroger sur 
l’origine réelle de cette notion. 
Habituellement, les historiens si-
tuent l’émergence de ce combat 
au début du XXe siècle, à l’époque 
des premières réactions organi-
sées contre la société industrielle 
toute puissante et son étalage des 
richesses qui côtoyaient l’extrême 
pauvreté de la classe ouvrière.
Les combats menés alors ont per-
mis, d’une part, une réelle prise 
de conscience et, d’autre part, des 
avancées notables dans le droit 
du travail, au moins dans les pays 
dits développés. Les uns y ont vu 

l’influence directe de la pensée 
marxiste, les autres ont davantage 
reconnu l’affirmation d’un courant 
de pensée humaniste en lien avec 
l’émergence de la doctrine sociale 
de l’église promue par le pape 
Léon XIII.
Notons que le thème de cette 
année sera axé sur les recom-
mandations visant à renforcer la 
solidarité mondiale et à rétablir la 
confiance dans les gouvernements 
en  surmontant les obstacles et en 
libérant les opportunités pour la 
justice sociale. La justice s’orga-
nise en trois voies: pénale, pour 
les actes coupables; civile, pour les 
conflits entre personnes et admi-
nistrative, pour les conflits avec les 
administrations. Grosso modo, les 
Nations unies pensent que la jus-
tice fait respecter les règles de la 
vie en société et dissuade les indi-
vidus d’empiéter sur les droits des 
autres. Elle protège en priorité les 
personnes les plus vulnérables.

Faustin Akono

CÉLÉBRATION 

Le monde va fêter le 20 février la Journée de la justice sociale
Le 20 février de chaque année depuis 2009, la communauté mondiale célèbre la Journée internationale de la justice sociale qui 
se fonde sur l’égalité des droits pour tous les peuples et la possibilité pour eux, sans discrimination, de bénéficier du progrès 
économique et social partout.    

Ligue 1, 24e journée
L’AJ Auxerre bat Lyon 2-1. Titulaire, Han-Noah 
Massengo a livré une grosse prestation face à 
l’OL, tant à la récupération que dans la projec-
tion. C’est d’ailleurs lui qui obtient le penalty de 
l’égalisation icaunaise à la 51e.
Cette première victoire après dix matches (7 dé-
faites et 3 nuls) relance l’AJA dans la lutte pour 
le maintien.
Cela faisait 12 ans qu’Auxerre n’avait pas battu 
Lyon : un 4-0 infligé le 11 mai 2011 avec un cer-
tain Delvin Ndinga dans l’entrejeu auxerrois.
Notons que Franck Passi était assis sur le banc 
des Gones. L’adjoint de Laurent Blanc, souffrant 
d’une pneumopathie, assure l’intérim.
National 1, 21e journée
Le derby entre le Paris 13 et le Red Star a été re-
porté à une date ultérieure en raison de la ferme-
ture temporaire du Stade Charlety. Repos forcé 

donc pour Randi Goteni et Jordy Kaloukadilandi 
d’une part et Fred Dembi d’autre part.
Dunkerque chute à domicile face au leader, Ver-
sailles (1-2). Titulaire, Alain Ipiélé place une 
frappe lointaine juste au-dessus de la transver-
sale (42e). Préposé à certains coups de pied ar-
rêtés, il dépose un corner sur Mbone, confirmant 
son adresse dans l’exercice.
Malgré l’entrée de Brayann Pereira à la 57e, 
Bourg-Péronnas est battu à domicile par Châ-
teauroux (0-2). Lors de l’entrée du latéral droit 
prêté par Auxerre, le score était déjà acquis et les 
Bressans étaient réduits à dix depuis la 34e.
Sans Owen Matimbou, laissé à disposition de la 
réserve, Orléans bat Cholet 2-0.
Le Puy est tenu en échec à domicile par Saint-
Brieuc (0-0). Avec Yannis Mbemba titulaire dans 
l’axe de la défense.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et  
des Congolais de la diaspora en France

Han Noah Massengo, ici à la lutte avec Cherki, a livré une prestation complète face à l’OL (AFP)
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Oui, alors qu’approche à 
grands pas la visite en 
Afrique centrale d’Emma-

nuel Macron, rien n’est plus im-
portant que de rappeler la place 
croissante qu’occupe cette partie 
du continent dans l’attention des 
grandes puissances. Et, par consé-
quent, d’anticiper sur les conclu-
sions que le chef de l’Etat français 
tirera des entretiens qu’il aura pen-
dant près d’une semaine avec ses 
homologues africains, mais aussi 
sur l’image qu’il retiendra de cette 
région du monde dont il aura visité 
pour la première fois les capitales.

Si l’on observe bien la scène afri-
caine dans ses différentes moda-
lités – politique, diplomatique, 
stratégique, économique, finan-
cière, sociale, culturelle, artis-
tique, sportive –, il apparaît clai-
rement que l’Afrique centrale, ou 
plutôt le Bassin du Congo étendu 

à la région des Grands Lacs, s’im-
pose au fil du temps comme l’une 
des zones géographiques les plus 
attrayantes de la planète. Do-
tée d’un espace immense, d’une 
population aussi jeune qu’ambi-
tieuse, d’immenses ressources 
naturelles encore très largement 
inexploitées, de vastes forêts pri-
maires où se ressource l’air que 
nous respirons, nous humains sur 
les cinq continents, de fleuves et 
de cours d’eau qui en font désor-
mais le premier bassin fluvial de 
la Terre, cette partie du continent 
attire de plus en plus l’attention 
des Grands de ce monde.

Certes, les conflits ethniques, re-
ligieux et autres – parmi lesquels 
figurent en bonne place les tenta-
tives de prise de contrôle par des 
forces obscures des vastes gise-
ments de matières premières qui 
en sont l’une de ses principales 

richesses – menacent la stabilité 
intérieure de plusieurs nations. 
Mais il est clair, aujourd’hui, que 
les Etats et les gouvernements 
se mobilisent pour combattre ces 
fléaux en structurant des com-
munautés régionales telles que 
la Communauté économique 
des Etats de l’Afrique centrale 
et la Communauté des Grands 
Lacs. Un engagement collectif 
qui convainc les puissances ex-
térieures de développer leurs 
relations avec cette partie de 
l’Afrique.

Dans ce contexte, très positif 
même s’il pose de nombreux 
problèmes, le Congo occupe une 
place que nul ne peut ignorer ou 
sous-évaluer.  On le constate sur 
le terrain dans la recherche de la 
paix en Centrafrique et en Répu-
blique démocratique du Congo 
pour laquelle son président, De-

nis Sassou N’Guesso, s’est engagé 
tout comme il le fait depuis des 
années de façon très positive en 
Libye où il préside le Comité de 
Haut niveau de l’Union africaine 
dont les travaux, ces derniers 
jours, à Addis-Abeba, ont été par-
ticulièrement remarqués.

Qu’il nous soit donc permis de 
conseiller au président Emma-
nuel Macron d’écouter avec la 
plus grande attention ce que lui 
dira le président du Congo lors de 
sa visite à Brazzaville et de lui ap-
porter le soutien actif de la France 
et de l’Europe dans la quête de la 
paix dans cette partie du conti-
nent. Il n’a manifestement rien à y 
perdre et tout à y gagner.

Encore et toujours, simple parole 
d’observateur.

Jean-Paul Pigasse

RÉFLEXION

Alors qu’approche …

En sa qualité de président 
du Comité de Haut niveau 
de l’UA sur la Libye, Denis 
Sassou N’Guesso a présenté 
le rapport faisant le bilan 
des initiatives prises et des 
actions engagées durant 
les douze derniers mois, 
en présence du secrétaire 
général des Nations unies, 
António Guterres; du pré-
sident de la Commission de 
l’UA, Moussa Faki Maha-
mat; du vice-président du 
Conseil présidentiel libyen, 
Abdallah Alafi; et d’autres ac-
teurs concernés par la crise 
libyenne. 
Rappelons que les initiatives 
et actions entreprises ont 
abouti à la tenue, en janvier 
dernier à Tripoli, du forum 

préparatoire prélude à la 
prochaine conférence in-
ter-libyenne de réconcilia-
tion. Une étape indispensable 

avant l’organisation des élec-
tions générales «  libres, dé-
mocratiques et apaisées ».
« Les tâches qui incombent 
à notre comité doivent 
être mises en œuvre sans 
délai. Il s’agit de mener 
des concertations avec le 

Conseil présidentiel pour 
la mise en place de la com-
mission préparatoire de 
la conférence de récon-

ciliation, de diffuser le 
plus largement possible, 
à l’intérieur de la Libye, 
des conclusions de la ré-
union préparatoire et de 
superviser la désignation 
des délégués à la conférence 
de réconciliation », a déclaré 
Denis Sassou N’Guesso.
Le chef de l’Etat congolais 

a réaffirmé son optimisme 
quant à la résolution de la 
crise libyenne. « Un objectif 
à atteindre par un effort 
persévérant de toutes les 
parties prenantes  », a-t-il  
conclu.

Yvette Reine Nzaba

RÉCONCILIATION INTER-LIBYENNE

Le Comité de haut niveau  
de l’UA affiche son optimisme
Le chef de l’Etat congolais, Denis Sassou N’Guesso, a présidé, le 17 février 
à Addis-Abeba, en Éthiopie, la réunion de Haut niveau de l’Union africaine 
(UA) sur la Libye. 

La visite du ministre d’Etat en Turquie a  
eu pour objectif d’apporter l’assistance 
et la solidarité au président de ce pays, 
Recep Tayyip Erdogan, et particulière-
ment à la population victime du séisme 
dans le Sud-Est de la Turquie, qui a fait 
des milliers de morts et de blessés. 
Après avoir échangé avec le ministre 
turc des Affaires étrangères, Mevlüt Ça-
vusoglu, la délégation congolaise s’est 
rendue à l’Agence gouvernementale 
des situations des catastrophes pour 
adresser ses condoléances «  les plus 
attristées » tout en exprimant « sa pro-
fonde et sincère compassion », au nom 
du chef de l’Etat congolais, Denis Sas-
sou N’Guesso.
À l’issue des différentes rencontres, les 
autorités turques ont salué l’élan de so-
lidarité du Congo à la population turque 
victime de la tragédie.
« On ne peut pas entretenir une telle 
proximité et être indifférent face 

à ce genre de drame que vient de 
connaître ce pays ami et frère. C’est 
le plus grand drame des temps mo-
dernes  », a déclaré le ministre d’Etat 
Florent Ntsiba.
« On se souvient que le 4 mars 2012, 
la Turquie a été proche de nous. Le 
président de la République, son gou-
vernement et le peuple congolais ne 
pouvaient pas rester indifférents face 
à un tel drame. Lorsque nous par-
lons de la proximité, ce n’est pas du 
bout des lèvres. Le président nous a 
dépêchés ici pour porter au plus près 
la voix du cœur de notre pays et de 
son peuple », a-t-il ajouté.
Signalons que le Congo et la Turquie 
entretiennent d’excellentes relations 
d’amitié et de coopération portées 
au haut niveau par les présidents De-
nis Sassou N’Guesso et Recep Tayyip  
Erdogan.

Y.R.Nz.

SÉISME EN TURQUIE

Le Congo exprime sa solidarité 
Le président de la République, Denis Sassou 
N’Guesso, a dépêché le 15 février, à Ankara, en 
Turquie, son directeur de cabinet, le ministre 
d’Etat Florent Ntsiba, à la tête d’une délégation.  

La poignée de main entre Florent Ntsiba et Mevlüt Çavusoglu/DR

Une vue des participants/Adiac

« Un objectif à 
atteindre par un 

effort persévérant 
de toutes les 

parties prenantes »


